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PR_COD_1am

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 21 octobre 2003, la Commission a présenté au Parlement, conformément aux 
articles 251, paragraphe 2, et 179 du traité CE, la proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil portant modification du règlement (CE) n° 1726/2000 relatif à la 
coopération au développement avec l'Afrique du Sud (COM(2003) 627 – 2003/0245(COD)).

Au cours de la séance du 23 octobre 2003, le Président du Parlement a annoncé qu'il avait 
renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la commission du développement et de la 
coopération et, pour avis, à la commission des budgets (C5-0495/2003).

Au cours de sa réunion du 10 septembre 2003, la commission du développement et de la 
coopération avait nommé Nelly Maes rapporteur.

Au cours de ses réunions des 1er décembre 2003, 20 janvier 2004 et 8 mars 2004, la 
commission a examiné la proposition de la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative à 
l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Margrietus J. van den Berg (président f.f), Marieke 
Sanders-ten Holte (vice-présidente), Anders Wijkman (vice-président), Nelly Maes 
(rapporteur), Yasmine Boudjenah, John Alexander Corrie, Nirj Deva, Glenys Kinnock, Hans 
Modrow, Sérgio José Ferreira Ribeiro, Michel-Ange Scarbonchi (suppléant Luisa 
Morgantini).

La commission des budgets a décidé le 26 novembre 2003 qu'elle n'émettrait pas d'avis.

Le rapport a été déposé le 10 mars 2004.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil portant 
modification du règlement (CE) n° 1726/2000 relatif à la coopération au développement 
avec l'Afrique du Sud

(COM(2003) 627 – C5-0495/2003 – 2003/0245(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2003) 627)1,

– vu les articles 251, paragraphe 2, et 179 du traité CE, conformément auxquels la 
proposition lui a été présentée par la Commission (C5-0495/2003),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la commission du développement et de la coopération (A5-0132/2004),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
CONSIDÉRANT 1 bis (nouveau)

 1 bis) L'examen à mi-parcours contient 
des suggestions et propositions pour 
améliorer la mise en œuvre de la 
coopération au développement avec 
l'Afrique du Sud, dont certaines 
figuraient déjà dans l'évaluation de la 
stratégie par pays pour 2002 et ont été 
prises en compte dans le programme 
indicatif 2003-2005. Elles concernent 
notamment: la prise en compte de la 

1 Non encore publiée au JO.
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dimension de genre à tous les niveaux 
d'un projet, de la programmation à la 
mise en œuvre, la rationalisation des 
procédures administratives, l'amélioration 
des critères d'évaluation des projets et de 
la conception des programmes, ainsi que 
la clarification des conditions d'octroi de 
crédits du Programme Européen pour la 
Reconstruction et le Développement 
(PERD) à des programmes régionaux. En 
outre, l'examen à mi-parcours suggère 
quelques modifications au règlement (CE) 
n° 1726/2000.

Amendement 2
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 1 bis (nouveau)

Article 2, paragraphe 2, point b) bis (nouveau) (règlement (CE) n° 1726/2000)

 1 bis) À l'article 2, paragraphe 2, le point 
b bis) nouveau suivant est ajouté:
"b bis) le renforcement de la participation 
des femmes à tous les niveaux du projet, 
principalement la gestion, la mise en 
œuvre et l'évaluation du projet."

Amendement 3
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 6 bis (nouveau)

Article 9, paragraphe 4 (nouveau) (règlement (CE) n° 1726/2000)

 6 bis) À l'article 9, le nouveau 
paragraphe 4 suivant est ajouté:
"4. Les propositions concernant la 
poursuite de la coopération au 
développement avec l'Afrique du Sud et la 
renégociation future de l'accord de 
commerce, de développement et de 
coopération, arrêtées en vertu de la 
décision du Conseil n° 1999/753/CE1, 
doivent tenir dûment compte de la 
position du Parlement européen".
1 JO L 311 du 4.12.1999, p. 1.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Introduction

À l'époque de l'apartheid, les fonds de l'Union européenne étaient octroyés à des organisations 
non gouvernementales chargées de soutenir la lutte menée par la population sud-africaine 
contre le régime de l'apartheid. Après les premières élections démocratiques de 1994, la 
nature des relations entre l'Union et l'Afrique du Sud a changé. Le partenariat entre l'Afrique 
du Sud et l'Union européenne a évolué et ne couvre plus exclusivement les ONG, mais 
englobe aussi un grand nombre de questions liées au commerce, au développement et à la 
pêche. Dans le domaine de la coopération au développement, l'UE a contribué depuis 1996 au 
développement politique, économique et social en mettant en œuvre le Programme européen 
pour la reconstruction et le développement (PERD). Depuis lors, l'Afrique du Sud a signé 
l'Accord sur le commerce, le développement et la coopération (ACDC) en 1999, et est 
également membre de la Convention de Lomé et de l'accord de Cotonou, mais elle ne s'est pas 
qualifiée pour bénéficier du financement du FED. L'ACDC, qui est actuellement partiellement 
opérationnel, entrera pleinement en vigueur d'ici à 2004, lorsqu'il sera signé par tous les États 
membres.

Proposition de modification du règlement par la Commission 

Avec un budget de 885,5 millions d'euros, le règlement 1726/2000 du Parlement européen et 
du Conseil relatif à la coopération au développement constitue la base juridique de la 
coopération au développement entre l'UE et l'Afrique du Sud. En outre, l'article 9, 
paragraphe 3, de ce règlement dispose que, "le 31 octobre 2003 au plus tard, la Commission 
présente au Parlement européen et au Conseil un examen à mi-parcours et, avant l'expiration 
du présent règlement, une évaluation globale du programme". Dans ce contexte, la 
Commission a élaboré une proposition de modification de ce règlement 
(COM(2003)627 final) et un rapport concernant un examen à mi-parcours portant sur le 
Programme européen pour la reconstruction et le développement (PERD).

La proposition de la Commission concernant la modification du règlement en vigueur vise à 
rendre les domaines ci-après plus cohérents:

1. Validité du règlement: même si le règlement couvre sept années, son article 6, 
paragraphe 1, prévoit la mise en œuvre d'une programmation triennale. Pour que les 
programmes soient synchronisés avec la durée du règlement, la Commission propose 
d'adapter la formulation de l'article 6 afin de permettre des programmes indicatifs de 4 ans.

2. Accord sur le commerce, le développement et la coopération: un accord a été convenu 
entre l'Afrique du Sud et l'Union européenne concernant l'allocation de 15 millions d'euros à 
la restructuration du secteur sud-africain des vins et spiritueux ainsi qu'à la commercialisation 
et la distribution de vins et spiritueux sud-africains. Il est donc nécessaire d'ajouter un 
montant de 15 millions d'euros en vue de la restructuration du secteur des vins et spiritueux au 
montant de référence de 885,5 millions d'euros mentionné à l'article 10, paragraphe 1.

3. Coopération régionale: bien qu'il soit clair que l'Afrique du Sud bénéficie directement et 
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indirectement des programmes de coopération et d'intégration régionales, le règlement ne 
donne aucune information sur l'équilibre à trouver entre les contributions du PERD et du 
FED, destinées à financer de tels programmes. Il convient de prévoir à l'article 4 des 
dispositions plus explicites concernant le financement de projets et programmes régionaux au 
titre du PERD.

4. Appui budgétaire direct: l'Afrique du Sud se distingue par un excellent cadre de 
dépenses publiques et par une gestion saine des finances publiques, ce qui en fait un excellent 
partenaire pour des programmes sectoriels et pour un appui budgétaire direct. L'article 4, 
paragraphe 2, point a), du règlement (CE) n° 1726/2000 prévoit cette possibilité, mais sa 
formulation est quelque peu ambiguë ("y compris la forme du soutien budgétaire direct ciblé") 
et pourrait être interprétée comme excluant un soutien budgétaire non ciblé. Il serait bon de 
lever cette ambiguïté.

5. Nouveau règlement financier de la Commission: le règlement doit être mis en 
conformité avec le nouveau règlement financier de la Commission et ses dispositions 
d'application, notamment en ce qui concerne l'utilisation d'une monnaie unique, les types 
d'aide, le rôle des institutions intermédiaires et les procédures applicables.

6. Accord de Cotonou: il faut faire référence au protocole n° 3 de l'accord de Cotonou, qui 
définit le statut conditionnel de l'Afrique du Sud dans le cadre de l'accord.

7. Référence au comité compétent pour le développement dans la zone géographique: 
le règlement mentionne ce comité, mais ne l'institue pas juridiquement. Dans les faits, le 
comité FED statue en qualité de "comité pour l'Afrique du Sud". Il convient d'instituer 
officiellement le comité visé.

Le rapporteur souscrit à la proposition de la Commission et constate que ces changements 
techniques ne modifient en rien les orientations du règlement 2000 en matière de politique 
générale.

Réduction de l'écart entre les pauvres et les riches

De nombreux défis ont surgi durant la période de post-apartheid en Afrique du Sud. Bien que 
le pays ait réalisé d'immenses progrès dans le domaine de la démocratie politique, l'apartheid 
économique est toujours présent. Selon l'évaluation de la Commission de la stratégie pour 
l'Afrique du Sud, 50 % de la population vit sous le seuil de pauvreté, l'inégalité des revenus 
compte parmi la plus élevée au monde, l'émigration vers les centres urbains est massive et le 
taux de chômage augmente sans cesse. L'Afrique du Sud présente également une des 
distributions des revenus les plus inégales au monde, car 50 % de la population la plus pauvre 
génèrent seulement 11 % des revenus nationaux alors que 7 % de la population la plus riche 
contrôlent 40 % des revenus nationaux.

L'évaluation souligne également l'impact de la restructuration économique et industrielle 
associée à la libéralisation et aux pertes d'emplois massives dans le secteur primaire des mines 
d'or et de l'agriculture. Malgré une augmentation de la participation de la population noire aux 
revenus nationaux, de 30 % en 1991 à 36 % en 1996, les revenus générés par les 40 % des 
ménages noirs les plus pauvres ont chuté de 20 % pendant la même période.
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En tenant compte des faits précités, le rapporteur souligne que la ligne de conduite en matière 
de coopération entre l'UE et l'Afrique du Sud doit contribuer à réduire l'écart entre les riches 
et les pauvres, et à améliorer le niveau de vie général de la population la plus pauvre.

Recommandation

Les politiques de développement et de commerce devraient être axées sur la réduction de la 
pauvreté, la promotion de l'emploi, la justice sociale, la création de bien-être, la distribution 
équitable des revenus ainsi que sur un développement économique, social et culturel global.

La lutte contre la pauvreté et l'insécurité devrait combattre les causes structurelles de la 
pauvreté en Afrique du Sud et des mesures adéquates devraient être adoptées pour renforcer 
l'accès à la terre, à l'eau, à la biodiversité et à d'autres ressources. La politique devrait être 
conçue pour soutenir durablement les sources de revenus provenant de l'agriculture et pour 
réduire l'émigration vers les centres urbains.

La récente épidémie de choléra qui a touché quelque 250 000 personnes montre clairement les 
aspects de cette maladie liée à la pauvreté et le manque d'accès à une eau douce bon marché. 
Le gouvernement sud-africain se doit de garantir à la population un accès à l'eau et de 
respecter ses obligations à l'égard des droits de l'homme fondamentaux; la contribution de 
l'UE devrait, en outre, servir à répondre aux besoins de la population.

La pandémie VIH/SIDA qui touche 11,4 % des 40 millions d'habitants de l'Afrique du Sud 
devrait constituer une priorité dans le cadre du programme de financement de l'UE et la 
population locale devrait être pleinement associée à la mise en place du programme.

La procédure de financement de l'Union devrait être simplifiée et conçue pour octroyer un 
accès aisé et transparent aux ONG locales, aux organisations de femmes et aux autres acteurs 
locaux, afin de les intégrer dans la planification, la mise en œuvre et l'évaluation des projets.

Les questions spécifiques de genres devraient être visées à tous les niveaux du projet, afin de 
renforcer la participation des femmes à la planification, la mise en œuvre et l'évaluation des 
projets.

L'étude d'impact sur l'environnement devrait être réalisée avant la mise en œuvre des projets 
et devrait faire partie intégrante des projets financés par l'Union.

Le Parlement européen devrait également se soucier des références faites dans cette 
évaluation:
- à la lenteur des procédures administratives;
- à l'efficacité modérée des programmes en raison de problèmes de conception;
- aux résultats financiers variables dus au manque de capacité technique et de capacité 

d'utilisation des fonds alloués.


